

















	Commission chargée de l'examen de la proposition de loi de M. le Colonel MEINADIER tendant à modifier le dernier paragraphe de l'article 1er de la loi du 19 août 1881, et à admettre au bénéfice de cette loi les anciens militaires pourvus d'emplois rétribués par l'Etat, les départements et les communes : procès-verbaux. 1882-1883.

